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DIRECTION DES COLLECTIVITES, DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté du 20 septembre 2022  portant création de la commune nouvelle de TOURNEVILLE-SUR-MER

Considérant que la volonté des communes d’Annoville et de Lingreville de créer une commune nouvelle s’est exprimée dans des termes
identiques ;
Considérant que les communes d’Annoville et de Lingreville sont contigües et relèvent du même canton ;
Considérant que les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales pour la création d’une commune nouvelle sont
réunies ;
Art. 1 :  Est créée à compter du 1 er janvier 2023, une commune nouvelle, en lieu et place des actuelles communes d’Annoville et de
Lingreville (canton de Quettreville-sur-Sienne – arrondissement de Coutances).
Art. 2 : La commune nouvelle prend le nom de « TOURNEVILLE-SUR-MER ».
Son chef-lieu est fixé au chef-lieu de l’ancienne commune de Lingreville : 6 Place du Marché – 50660 LINGREVILLE.
Art. 3 :  Les chiffres de la population de la commune nouvelle s’établissent à 1670 habitants pour la population municipale  et à 1702
habitants pour la population totale
(chiffre en vigueur au 1 er janvier 2022 – source INSEE).
Art. 4 : La commune nouvelle sera administrée, jusqu’au prochain renouvellement des conseillers municipaux, par un conseil municipal
constitué  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  L2113-7-I-1°  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  comprenant
l’ensemble des membres des conseils municipaux des communes historiques d’Annoville et de Lingreville.
Le conseil municipal élira, lors de sa première séance, le maire et les adjoints de la nouvelle commune.
Art. 5 : La création de la commune nouvelle entraîne sa substitution dans toutes les délibérations et tous les actes pris par les communes
d’Annoville et de Lingreville. Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire
entre les parties. Les co-contractants sont informés de la substitution de personne morale par la commune nouvelle.
Les biens et droits des anciennes communes sont dévolus à la commune nouvelle dès la création de celle-ci.
La commune nouvelle se trouve substituée aux communes d’Annoville et de Lingreville dans les établissements publics de coopération
intercommunale et syndicats mixtes suivants, dont les communes étaient membres ;
Communauté de communes :
- Communauté de communes de Coutances Mer et Bocage – CMB
Syndicat de communes :
- Syndicat intercommunal de traitement des eaux usées de Montmartin-sur-mer,
Hauteville-sur-mer, Annoville et Lingreville
Syndicats Mixtes :
- Syndicat départemental d’énergies de la Manche
- Syndicat mixte Manche Numérique
Ni les attributions, ni le périmètre dans lesquels ces établissements publics de coopération intercommunale et syndicats mixtes exercent
leurs compétences ne sont modifiés.
Art. 6 :  Le syndicat intercommunal  d’assainissement  des eaux usées de Lingreville et d’Annoville,  inclus dans celui  de la commune
nouvelle, est dissous de plein droit. La commune nouvelle lui est substituée dans toutes ses délibérations et dans tous es actes.
Art. 7 :  Outre son budget principal, regroupant les deux budgets principaux préexistants, et le budget annexe « locaux commerciaux »
dont la commune fondatrice est Lingreville, seront créés au sein de la commune nouvelle, les budgets suivants :
-  un budget annexe « assainissement » sans autonomie financière,
   dont les communes  fondatrices sont Annoville et Lingreville ;
-  un budget annexe « camping » sans autonomie financière,
   dont la commune fondatrice  est Annoville ;
-  un budget « CCAS » disposant de l’autonomie financière,
   dont les communes  fondatrices sont Annoville et Lingreville ;
-  un budget annexe au CCAS pour le suivi des opérations de l’ESMS « Les Dunes »
   dont la commune fondatrice est Annoville ;
Le budget CCAS, doté de l’autonomie financière sera créé par délibération du conseil municipal de la commune nouvelle.
Les budgets rattachés des CCAS des anciennes communes d’Annoville et Lingreville seront dissous et intégrés dans le budget du CCAS
de la commune nouvelle.
Art. 8 : Le comptable assignataire de la commune nouvelle est le comptable du service de gestion comptable de Coutances - SGC.
Art. 9 : Les personnels en fonction dans les anciennes communes d’Annoville et de Lingreville relèvent de la commune nouvelle, dans les
mêmes conditions de statut et d’emploi.
Art. 10 :  Des communes déléguées reprenant le nom et les limites territoriales des anciennes communes sont instituées au sein de la
commune nouvelle à compter du 1 er janvier 2023.
La création de ces communes déléguées entraîne de plein droit pour chacune d’entre elles :
1- L’institution d’un maire délégué élu par le conseil municipal de la commune nouvelle parmi ses membres ; toutefois, jusqu’au prochain
renouvellement du conseil municipal, le maire de l’ancienne commune en fonction, au moment de la création de la commune nouvelle
devient de droit maire délégué.
2 – La création d’une annexe de la mairie dans laquelle sont établis les actes de l’état civil concernant les habitants de la commune
déléguée.
Le conseil  municipal  de la commune nouvelle  peut  décider,  à la majorité des deux tiers de ses membres, la création dans une ou
plusieurs communes déléguées d’un conseil de la commune déléguée, composé d’un maire délégué et de conseillers communaux, dont
il  fixe le  nombre,  désignés  par  le  conseil  municipal  parmi  ses membres.  Le  conseil  municipal  peut  également  désigner,  parmi  les
conseillers communaux, un ou plusieurs adjoints au maire délégué, dans la limite de 30 % du nombre total des conseillers communaux.
Le conseil municipal de la commune nouvelle peut décider la suppression des communes déléguées dans un délai qu’il détermine.
Art. 11 : Le Maire de Lingreville sera chargé des mesures conservatoires et urgentes de la commune nouvelle entre la date de création et
l’élection du maire et des adjoints.
Signé : Le Préfet : Frédéric PERISSAT





DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté interpréfectoral n° 2022-DDTM-SE-0198 du 27 septembre 2022 portant déclaration d’intérêt général l’exploitation,
l’entretien et l’aménagement du barrage du Gast à fin d’instauration d’une redevance pour service rendu

Considérant que l’objectif unique du barrage du Gast est le soutien d’étiage de la Sienne ;
Considérant que la fonction de soutien d’étiage est indispensable dans le contexte du changement climatique ;
Considérant que la fonction de soutien d’étiage du barrage du Gast est essentielle pour améliorer les possibilités de prélèvements dans
la Sienne et ainsi assurer l’alimentation en eau potable des populations du bassin versant de la Sienne ;
Considérant que la fonction de soutien d’étiage du barrage du Gast bénéficie aussi aux milieux aquatiques en maintenant des débits
nécessaires aux biotopes et à l’ichtyofaune ;
Considérant que l’IIBS doit pouvoir disposer des financements suffisants pour exercer le meilleur entretien et ainsi assurer la meilleure
gestion de la sécurité du barrage et la pérennité de l’ouvrage,
Art. 1 : Intérêt général du soutien d’étiage du barrage du Gast
L’exploitation, l’entretien et l’aménagement du barrage du Gast en vue du soutien d’étiage de la Sienne sont déclarés d’intérêt général.
TITRE 2 – REDEVANCE POUR SERVICE RENDU
Art. 2 : Établissement de la redevance pour service rendu
Une redevance pour service rendu peut  être demandée aux bénéficiaires du soutien d’étiage effectué par le barrage du Gast pour
assurer le prélèvement d’eau potable dans la Sienne en période d’étiage.
Art. 3 : Bénéficiaire de la redevance pour service rendu
L’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sienne (IIBS) – Maison du Département de la Manche – 98, route de Candol – 50050
Saint-Lô Cedex est le bénéficiaire de la redevance pour service rendu.
Art. 4 : Bénéficiaires du soutien d’étiage
Les personnes morales de droit publique appelées à participer aux dépenses d’exploitation, d’entretien, de maintenance, aux assurances
et aux taxes sont les producteurs d’eau potable qui prélèvent dans la Sienne, hors les dépenses d’investissement :
- le Syndicat Départemental de l’Eau de la Manche (SDEau50) – 110 rue de la Liberté – 50000 Saint-Lô ;
- le Syndicat de Production de la Sienne – 8, rue du Haras – 14380 Noues-de-Sienne.
- tout autre producteur à l’avenir.
Aucune personne privée ne sera appelée à participer à ces dépenses.
Art. 5 :Plafonnement de la redevance
La redevance pour service rendu est plafonnée à 40 % des frais de fonctionnement.
Art. 6 : Répartition des dépenses
La répartition des dépenses entre l’IIBS et les bénéficiaires du soutien d’étiage doit respecter des critères de proportionnalité, d’égalité de
traitement entre les producteurs, de simplicité et de lisibilité.
Art. 7 : Montant de la redevance
Le montant de la redevance est fixé en référence au volume maximum autorisé pour assurer une recette annuelle fixe à l’IIBS et une
dépense stable aux collectivités.
Art. 8 :Engagement den l’IIBS
L’IIBS s’engage à assurer le soutien d’étiage à la hauteur des volumes maximums prélevables tant que les conditions hydrologiques et
climatiques le permettent.
Art. 9 :Calcul de la redevance
La répartition de la redevance est calculée suivant le principe de proportionnalité à la quantité prélevée et au bénéfice retiré du soutien
d’étiage par les producteurs en chaque point de prélèvement.
Pour chaque point de prélèvement en eau, un volume de référence Vréf (m³) d’eau prélevable pendant l’étiage est calculé suivant la
formule suivante :
Vréf  = Vmax x N x Ct x CAmAv
avec :
- Vmax (m³) = volume maximum quotidien de prélèvement autorisé par station.
- N (jours) = nombre maximal de jours du soutien d’étiage du 1er juin au 31 octobre soit 153 jours.
-  Ct = coefficient de transfert traduisant le transfert vers un autre bassin :

- avec transfert Ct = 1 ;
- sans transfert Ct = 0,8 ;

-  CamAv = coefficient amont/aval traduisant le fait que les prélèvements situés le plus en aval bénéficient moins du soutien d’étiage du
barrage du Gast grâce aux apports des affluents de la Sienne.

- en amont de Gavray, CAmAv = 1
- en aval de Gavray, CAmAv = 0,5

Art. 10 :Recouvrement de la redevance
Les modalités  d’appel  et  les modalités  de recouvrement  de la redevance sont  établies  et mises en œuvre conjointement  avec les
directions départementales des finances publiques de la Manche et du Calvados.
TITRE 3 – DISPOSITIONS GENERALES
Art. 11 : Publication, notification et information des tiers
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Manche et du Calvados et sur les sites internet des services
de l’État dans la Manche et le Calvados pendant une durée d’un an.
Art. 12 :Délais et voies de recours
Conformément au code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Caen,
dans un délai  de deux  mois,  à compter  de sa publication au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  de la Manche et  du
Calvados.
Le tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr 
Signé : Pour le Préfet de la Manche, le Secrétaire général : Laurent SIMPLCIEN – Pour le Préfet du Calvados, la Secrétaire générale :
Florence BESSY



Arrêté n°2022-DDTM-SE-211 du 29 septembre 2022 prescrivant des mesures de restriction d’usages liées au franchissement
des seuils d’alerte, d’alerte renforcée et crise sécheresse sur le territoire de la Manche

Considérant l’atteinte ou le franchissement des seuils :
-d’alerte sur le cours d’eau le Trottebec à la Glacerie ;
- d’alerte  sur le cours d’eau L’ay à Ancteville ;



-d’alerte sur le cours d’eau la Douve à Sottevast ;
-d’alerte renforcée sur le cours d’eau la Sienne à Cérences ;
- de crise sur le cours d’eau la Sée à Chérencé-le-Roussel ;
- de crise sur le cours d’eau la Sélune à Notre-Dame-du-Touchet ;
Considérant le franchissement du seuil de crise sur le bassin versant de la Vire, dans le Calvados ;
Considérant le respect du principe  d’un écart maximum d’un niveau de gravité entre deux zones d’alerte contiguës amont et aval d’un
même bassin versant, énoncé à l’article 8 de l’arrêté d’orientations pour la mise en œuvre coordonnée des mesures de limitation ou de
suspension provisoire des usages de l’eau en période de sécheresse sur le bassin Seine-Normandie ;
Considérant la consultation du comité ressource en eau en date du 28 septembre 2022 ;
Considérant l'état de la ressource en eau dans le département ;
Considérant d’une part que l’alimentation en eau potable est prioritaire sur les autres usages de l’eau et, d’autre part, la nécessité de
maintenir dans les cours d’eau un débit minimum nécessaire à l’équilibre général des ressources en eau et à la salubrité et l’hygiène
publique, ainsi qu’à la préservation des écosystèmes aquatiques ;
Art. 1 : Les territoires hydrographiques suivants sont maintenus en crise. 
-Sée-Côtiers Granvillais
-Sélune
Art. 2 : Le territoire hydrographique suivant est maintenu en alerte renforcée
-Sienne-Soulles
Art. 3 : Le territoire hydrographique suivant est placé en alerte renforcée
-Vire
Art. 4 :  Le territoire hydrographique suivant est maintenu en alerte :
-Douve -Taute - côtiers nord-est
Art. 5 : Le territoire hydrographique suivant est placé en alerte : 
- Nord-Cotentin ;
Art. 6 : Les communes concernées par chaque territoire hydrographique sont identifiées en annexe 1 (carte) et 2 (liste de communes).
Les mesures de restriction des usages correspondant à chaque niveau de gravité sont définies dans l’annexe 3.
Conformément à l’article 5-2 de l’arrêté-cadre n°DDTM-SE-2021-136 du 26 juillet 2021 et compte tenu de la situation de la ressource en
eau, une mesure complémentaire est prise .
Les arrosages de massifs de fleurs publics et privés sont formellement interdits sur l’ensemble du département de la Manche.
Art. 7 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er octobre 2022. Elles demeurent en vigueur jusqu’au 31 octobre
2022, sauf dans le cas où l'état de la ressource justifierait de nouvelles mesures. Elles peuvent cependant être rapportées avant cette
date si les situations d’alerte renforcée et crise sont levées sur les territoires hydrographiques concernés.
Art. 8 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2022 sont abrogées et remplacées par les présentes dispositions.
Art. 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  et affiché à la Préfecture, en sous-préfectures et
dans les mairies de toutes les communes du département de la Manche pendant au moins un mois. 
L'arrêté fera également l'objet d'une publication sur le site Internet des services de l'État. 
Une copie sera adressée pour information au ministère de la transition écologique et solidaire, au préfet de la région Île-de-France (préfet
coordonnateur du bassin Seine Normandie), au préfet de la région Centre (préfet coordonnateur du bassin Loire Bretagne), au préfet de
la région Normandie ainsi qu’aux membres du comité ressource en eau.
Art. 10 : La présente décision peut être contestée:
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les 2 mois suivant la notification ou la publication de la décision considérée, le
silence gardé par l'administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux emportant la décision implicite de rejet qui
peut elle-même être déférée auprès du Tribunal Administratif de Caen dans un délai de 2 mois.
- par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à partir de la notification ou la publication
au recueil des actes administratifs de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  "Télérecours  citoyens"  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN
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